DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 20 juillet 2010

L'an deux mil dix  le vingt juillet à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal : 08 juillet 2010

Présents: M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. VIART, Mme BIRONNEAU, M. BRUNET, M. LEGEAY, Mme GUILBAUD, M. MONTASSIER
Absents : M. PARTHONNEAU, Mme TUILLIERE, Mme COUSSAUD
Mme  GUILBAUD a été élue secrétaire de séance

Nombre de Conseillers :


En exercice
11


Présents
 8


Votants
 8

Délibération  2010-026 : Autorisation au permis de construire 01602410N0004 de M. PERDEREAU Johnny pour un garage à Ravaud
Monsieur le maire expose au Conseil Municipal la demande du permis de construire du garage sis à Ravaud déposé par Monsieur PERDEREAU Johnny.

Cette demande est refusée par Monsieur le Préfet de la Charente au motif que la parcelle est implantée en zone N et que seule une extension de l’habitation existante accolée physiquement est autorisée.

Le Conseil Municipal, compte tenu de l’impossibilité technique de bâtir un garage attenant et soucieux d’améliorer la sécurité des riverains au regard du stationnement des véhicules le long de la RD 40, demande à Monsieur le Préfet, à titre exceptionnel, de bien vouloir accorder l’autorisation de construction pour le garage, objet de la demande PC 01602410N0004. 

Le conseil municipal avait classé cette parcelle en zone N sur la base des dires de la commission de travail de la carte communale qui stipulaient que les parcelles antérieurement construites pouvaient faire l’objet d’une extension mais sans préciser le caractère de lien physique opposé aujourd’hui.

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal :

* décide de demander à  Monsieur le Préfet, à titre exceptionnel, d’accorder le permis de construire en objet,
* autorise monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet.

Délibération  2010-027 : Signature de la convention pour l’installation d’un relais hertzien au réseau internet haut débit à Ravaud
Monsieur le maire expose au Conseil Municipal le besoin d’implantation de micro-relais permettant la résorption des zones ombres ADSL de la Commune, dans le cadre du projet Internet haut débit du Conseil Général mis en place par la Société ALSATIS de Ramonville St-Agne. Le micro-relais sera implanté sur la VC n° 18 à Ravaud.

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal :

* décide l’implantation de ce micro-relais internet haut débit à Ravaud ;

* autorise monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet.
Délibération  2010-028 : Signature de la convention pour l’installation d’un relais hertzien au réseau Internet haut débit à Ravaud

Monsieur le maire expose au Conseil Municipal le besoin d’implantation de micro-relais permettant la résorption des zones ombres ADSL de la Commune, dans le cadre du projet Internet haut débit du Conseil Général mis en place par la Société ALSATIS de Ramonville St-Agne. Le micro-relais sera implanté l’antenne relais wi-fi (déjà installée) à Ravaud.

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal :

* décide l’implantation de ce micro-relais internet haut débit à Ravaud ;

* autorise monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet.

Délibération  2010-029 : Décisions modificatives au budget
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient d’effectuer une délibération pour décisions modificatives du budget comme suit :

Crédits supplémentaires – régularisation du budget :

Recettes s fonctionnement :

Dépense fonctionnement :

Compte 6419 :   + 5000,00 €

chapitre compte 023 : + 5000,00 €

Recettes investissement :




Opération  financière N° 000  Chapitre compte 021 : + 5000,00 €

Dépenses investissement :

Opération : groupe scolaire N° 19 Compte 2181 : + 5000,00 €

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal :

* Décide d’accepter la délibération pour décisions modificatives du budget et autorise monsieur le Maire à signer tous les documents à cet effet.
